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Il découle de la continuité fonctionnelle 
entre les instances de l'Office de l'harmoni
sation dans le marché intérieur (marques, 
dessins et modèles) que, dans le champ 
d'application de l'article 74, paragraphe 1, in 
fine, du règlement n° 40/94 sur la marque 
communautaire, relatif aux motifs relatifs de 
refus, la chambre de recours est tenue de 
fonder sa décision sur tous les éléments de 
fait et de droit que la partie concernée a 
introduits soit dans la procédure devant 
l'unité ayant statué en première instance, 
soit, sous la seule réserve du paragraphe 2 du 
même article relatif aux éléments invoqués 
tardivement, dans la procédure de recours. 

Ainsi, la continuité fonctionnelle existant 
entre les différentes instances de l'Office n'a 
pas pour conséquence qu'une partie qui, 

devant l'unité statuant en première instance, 
n'a pas produit certains éléments de fait ou 
de droit dans les délais impartis devant cette 
unité serait irrecevable, en vertu de l'arti
cle 74, paragraphe 2, du règlement n° 40/94, 
à se prévaloir desdits éléments devant la 
chambre de recours. La continuité fonction
nelle a, au contraire, pour conséquence 
qu'une telle partie est recevable à se 
prévaloir desdits éléments devant la chambre 
de recours, sous réserve du respect, devant 
cette instance, de l'article 74, paragraphe 2, 
dudit règlement. 

(cf. point 29) 
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